Patente de spécialisation
en viticulture biologique
ZCNSEZAORIE

Titre : Patente cantonale de spécialisation en viticulture biologique

Obijectif : la personne qui détient cette patente est capable de :
> prendre en compte les enjeux environnementaux,

> respecter un cahier des charges de |'agriculture
biologique
> cultiver son vignoble sans produits de synthése

> vinifier avec succés en respectant les cahiers des
charges bio

> développer des stratégies pour limiter le nombre
d'interventions

> mairiser le recyclage des effluents
> mesurer 'impact économique de la vitiviniculture
biologique

Public cible :  Cette formation s'adresse aux détenteurs d'un CFC de
viticulteur ou de caviste.

Déroulement : Env. 300 périodes durant 1 an, & Marcelin, Morges,
dés le 23 aolt 2017 (les mercredis + une semaine
compléte fin ao(t et une autre en hiver)
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Renseignements et inscription

®) Service de |'agriculture ef de la viticulture
2% Agr|| 0 Agrilogie
g Cranee: M. Yves Pottu, doyen

Av. de Marcelin 29, 1110 Morges
021 557 92 50 — yves.pottu@vd.ch

www.vd.ch/agricolgie




